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Lt RRPRBSRNTANT PERMM8NT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DRS 
NATIONS UNIB8 

D’ordre de mon gouvernement et me référant à la lettre, datie du 
29 juillet 1988, qui voua a 6th adteaa6e par le Représentant permanent par intérim 
de la République islemique d'Iran et qui a été publiée sou8 la cote W20074, j’ai 
l’honneur de voua préciser que les allégations mensongèrement imputées dans ladite 
lettre à un responsable iraquien sont sans aucun fondement. 

La Mission de la République d'Iraq Q6ment cathgoriquemeat 8t intégralement ces 
allégations calomnieuses. 

Ladite lettre, cm d’autres semblablor, s’inscrit dans la série do mensonges 
que la dilégation iranienne répand actuellement pour éviter & prendre une position 
l érfeuae et claire sur les n&goci8tiona viaaat i l'applicatioo horrnSte et g8rurtie 
de la résolution 598 en vue d*inrtau+er une pair viritable entre 10s deur p8ya. 

Je vouu serais reconnaisrant de bien vouloir faire distribuer le testo de la 
présente lettre comme document du Conseil 8a aécuritb. 
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